
 

  

RECRUTEMENT                                                               JANVIER 2012                                      
 

 

                                                                                                                          

 

                           REFERENT INTER REGIONS H/F  (départements 03-15-19-23-43-58-63-87) 
 
 

En étroite collaboration avec la Direction Générale et les Responsables de Pôles, le RIR doit : 
 

 SAVOIR FAIRE 
 

- Pérenniser le parc de partenaires existants et développer le réseau de partenaires prospects en 
coordonnant l’action de ses RD, dans le respect d’une stratégie nationale, et en s’appuyant notamment 
sur : 

 Sa capacité à connaître et améliorer le panel de produits du Groupe Siel Bleu en identifiant 
les nouveaux besoins sur le terrain 

 Sa connaissance des politiques de santé et du réseau de l’action sociale 
 

- Piloter son équipe à l’échelle régionale dans le cadre des objectifs nationaux (développement, formation, 
gestion des RH) et des procédures administratives initiées par le Siège 
 

- Inscrire son action dans un contexte de réseau SB  en pilotant le déploiement des autres Pôles au niveau 
régional 

 
 SAVOIR ETRE 

 
- Leadership, fort ascendant 
- Capacités de synthèse et d’anticipation 
- Organisation, polyvalence, force de proposition 
- Excellentes capacité de communication, écoute, empathie 

 

Caractéristiques du poste 

 
Type de contrat 

 
CDI à temps complet (151,67h mensuelles) 

Date de début de contrat  mars 2012 

Lieu de travail Un des départements suivants : 03-15-19-23-
43-58-63-87 

Rémunération   1.712,35  € brut mensuel  

Complément(s) de salaire  Mutuelle Groupe – Intéressement – Primes 
réseau - Frais de déplacement – Véhicule  

 

Profil recherché 

 
Formation  

 
Licence STAPS exigée  – préférence APA 

Expérience  Expérience similaire souhaitée de minimum 2 ans - Permis B exigé 

 

Modalités de recrutement 

CV+ lettre de motivation à l’adresse suivante :  
marie.gardea@sielbleu.org avant le 28/02/2012 

 


